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Article 1 – Objet 

Les présentes Conditions Générales d’Utilisation (CGU) ont pour objet de définir les modalités 

d’accès et d’utilisation de la Vitrine d’Intermédiation Scientifique et Technologique (VIST), 

plateforme officielle placée sous l’autorité du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche Scientifique (MESRS), à travers la Direction Générale de la Recherche et de 

l’Innovation (DGRI). 

L’utilisation de la plateforme implique l’acceptation pleine et entière des présentes conditions. 

 

Article 2 – Accès à la plateforme 

L’accès à la VIST est ouvert : 

 aux enseignants-chercheurs et chercheurs ; 

 aux institutions d’enseignement supérieur et de recherche ; 

 aux entreprises et professionnels ; 

 aux startups et innovateurs ; 

 aux étudiants ; 

 aux partenaires techniques et financiers. 

La création d’un compte est obligatoire pour toute publication d’offre ou d’expression de 

besoin. 

La DGRI se réserve le droit de refuser, suspendre ou supprimer un compte en cas de non-respect 

des présentes conditions. 

 

Article 3 – Nature de la plateforme 

La VIST est un outil institutionnel de valorisation et de mise en relation. 

Elle : 

 facilite la visibilité des expertises et technologies ; 

 permet la mise en relation entre acteurs ; 

 ne constitue ni un opérateur commercial ni un intermédiaire contractuel. 

La DGRI n’est pas partie aux contrats pouvant être conclus entre les utilisateurs. 
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Article 4 – Publication des offres et des besoins 

Toute publication doit : 

 être rédigée de manière claire et synthétique ; 

 être conforme aux règles de propriété intellectuelle ; 

 ne contenir aucune information confidentielle ou sensible ; 

 respecter la législation nationale en vigueur. 

La publication est soumise à une validation séquentielle : 

1. Validation institutionnelle (pour les IESR) ; 

2. Validation finale par la DGRI. 

 

Article 5 – Engagements des utilisateurs 

L’utilisateur s’engage à : 

 fournir des informations exactes et vérifiables ; 

 ne publier aucun contenu trompeur ou frauduleux ; 

 respecter les droits de propriété intellectuelle ; 

 ne pas détourner la plateforme de son objet. 

Il est strictement interdit de publier : 

 des contenus diffamatoires ou illicites ; 

 des données protégées sans autorisation ; 

 des informations techniques détaillées susceptibles de compromettre une innovation. 

 

Article 6 – Propriété intellectuelle 

La publication sur la VIST n’entraîne aucun transfert de droits. 

Les utilisateurs demeurent seuls titulaires des droits attachés à leurs créations. 

Toute reproduction, exploitation ou utilisation non autorisée d’un contenu publié engage la 

responsabilité de son auteur. 

 

Article 7 – Mise en relation 

La VIST permet aux utilisateurs d’entrer en contact via la plateforme. 

Toute négociation ultérieure relève exclusivement des parties concernées. 

Le MESRS et la DGRI ne peuvent être tenus responsables : 

 des engagements contractuels conclus ; 

 des litiges entre parties ; 

 des résultats des collaborations établies. 
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Article 8 – Données personnelles 

Les données collectées sont utilisées exclusivement pour : 

 la gestion des comptes ; 

 la validation des publications ; 

 la mise en relation ; 

 l’élaboration de statistiques institutionnelles. 

Elles ne font l’objet d’aucune exploitation commerciale. 

 

Article 9 – Suspension et retrait de contenu 

La DGRI peut retirer ou suspendre tout contenu : 

 non conforme aux présentes CGU ; 

 portant atteinte aux droits d’un tiers ; 

 compromettant la crédibilité du dispositif ; 

 contrevenant à la réglementation nationale. 

 

Article 10 – Modification des conditions 

Les présentes CGU peuvent être modifiées à tout moment par la DGRI. 

Les utilisateurs sont informés des mises à jour via la plateforme. 

 

Article 11 – Droit applicable 

Les présentes Conditions Générales d’Utilisation sont régies par le droit ivoirien. 

Tout différend relatif à l’utilisation de la VIST relève des juridictions compétentes de la 

République de Côte d’Ivoire. 

 

Note finale 

L’utilisation de la plateforme VIST vaut acceptation des présentes Conditions Générales 

d’Utilisation. 

 


